
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 
FG/MV 
2024-182 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur 
convocation adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de 
Gaetano, Maire. 

 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 
Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, 
Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 
Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               

Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 
Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 
(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle 
Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),            
M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), 
Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 

 
ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 
Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 
................................................................................................................................................................... 
 

OCTROI DE SUBVENTION   
ASSOCIATION « TROUVILLE-SUR-MER ET/Y CUENCA » 

EXERCICE 2024  
----------- 

 
 
L’association « Trouville-sur-Mer ET/Y Cuenca » permet de promouvoir et d’organiser des 
échanges dans le cadre de la déclaration d’amitié entre Trouville-sur-Mer, Cuenca en 
Espagne et la fondation « Fundacion Antonio Perez ». Elle organise également différentes 
activités de récolte de fonds. 

 
Madame le Maire soumet aux membres du conseil municipal cette demande de subvention. 
 
 
Le rapport entendu,  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 5 décembre 2024, 
 

Considérant la demande de subvention de l’association « Trouville-sur-Mer ET/Y Cuenca » 
adressée à Madame Le Maire,  
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Mme Vatier ne prend pas part au vote 

 
- Décide d’octroyer la subvention suivante : 

 
 
 

Association « Trouville-sur-Mer ET/Y Cuenca » ……………………..……………. 4 800,00 € 
   

   

 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024 – chapitre 65 – article 65748 
 
 
 

 
Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 

sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 
Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               
Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 
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Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),            
M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), 
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Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 
............................................................................................................................................................ 

 
BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE TROUVILLE-SUR-MER 

POUR L’EXERCICE 2025 
 

------------ 
 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité.  
 
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 

rapporte et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation.  
 
Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre 
de l’année civile. Ce principe d’annualité budgétaire comporte quelques 
aménagements pour tenir compte d’opérations prévues et engagées mais non dénouées 

en fin d’année.  
 
D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de 
fonctionnement et une section d’investissement. Chacune de ces sections doit être 
présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses.  

 
Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de 
dépenses et de recettes nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité. 
L’excédent de recettes par rapport aux dépenses, dégagé par la section de 
fonctionnement, est utilisé en priorité au remboursement du capital emprunté par la 
collectivité, le surplus constituant de l’autofinancement qui permettra d’abonder le 

financement des investissements prévus par la collectivité.  
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La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en 
cours. Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des 
dotations et subventions et éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est 
par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité.  

 
 
LE BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE DE TROUVILLE-SUR-MER : 
 
Le budget 2025 de Trouville-sur-Mer prend en compte l’ensemble des dépenses et des 
recettes prévisionnelles de l’exercice tant en fonctionnement qu’en investissement. 

 
Il est à noter qu’au moment de l’élaboration du budget primitif 2025, l’exercice 2024 n’est 
pas clôturé et que la journée complémentaire se déroulera sur la période du 1er janvier au  
31 janvier 2025. Le Compte Financier Unique, qui sera édité pour la première fois pour les 
comptes 2024, ne sera pas édité au moment du vote du budget 2025. 
 

Comme indiqué lors de la présentation du Débat d’Orientations Budgétaires, la 
préparation du Budget Primitif 2025 s’inscrit dans le contexte suivant :   
 
La croissance : 
 
D’après la dernière enquête de conjoncture de la Banque de France à début septembre, 

la croissance du PIB serait transitoirement plus élevée au troisième trimestre : elle 
recouvrirait une croissance sous-jacente d’environ + 0,1 % à + 0,2 %, affaiblie par 
l’incertitude actuelle, à laquelle s’ajouterait un impact positif des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris de l’ordre d’un quart de point.  
 

Celui-ci serait suivi d’un contrecoup qui diminuerait la croissance au quatrième trimestre.  
L’Etat, dans son projet de loi de finances 2025, comme la Banque de France, annoncent 
qu’en 2024, la croissance atteindrait ainsi + 1,1 % en moyenne annuelle. 
 
En 2025, la hausse du PIB se maintiendrait à un rythme similaire en moyenne annuelle, mais 
la consommation des ménages prendrait le relais, les gains de pouvoir d’achat étant 

davantage soutenus par les salaires réels et étant alors progressivement moins épargnés. 
En 2026, elle serait renforcée par la reprise de l’investissement privé sous l’effet de la 
détente passée des taux d’intérêt. 
 
L’inflation : 
 

L’inflation IPCH (Indice des prix à la consommation harmonisée) continue de décliner, 
passant de + 4,2 % au dernier trimestre 2023 à + 2,5 % au deuxième trimestre 2024. Elle 
s’établit à + 2,7 % au mois de juillet 2024 et à + 2,2 % en août 2024.  
 
Ce reflux a été favorisé par de moindres hausses des prix alimentaires et des produits 
manufacturés, qui se situent respectivement à + 1,4 % et + 0,5 % en juillet 2024. Pour autant, 

les vulnérabilités des approvisionnements commerciaux liées à l’instabilité géopolitique en 
mer Rouge pourraient contribuer à une légère remontée de l’inflation sur ces deux 
composantes au second semestre 2024.  
 
L’évolution des prix de l’énergie serait marquée par la baisse annoncée de – 15 % des 

tarifs réglementés de vente de l’électricité en février 2025.  
 
L’inflation des services, à + 3,1 % en juillet 2024, a entamé sa phase de décrue et devrait, 
après une interruption transitoire au second semestre 2024, poursuivre son repli jusqu’à la 
fin de l’horizon de prévision. 
 

 
 



 
 

 
L’emploi :  
 
Pour la Banque de France, l’emploi devrait être plus dynamique, et le chômage plus faible 
que dans ses projections précédentes.  
La Banque centrale estime à 7,5 % le taux de chômage fin 2024. 

 
 
Dans ce contexte, Madame le Maire souhaite maintenir la dynamique lancée depuis le 
début de son mandat et maintenir notamment ses prévisions d’investissement. 
 
 

Le Rapport entendu, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° 2023-138 du 28 septembre 2023 adoptant la norme comptable M57 

à compter du 1er janvier 2024, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu l’avis de la Commission Finances et Foncier du 5 décembre 2024, 
 

Considérant qu’il y a lieu de procéder au vote du budget primitif du budget principal de 
la Commune de Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2025, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 
 
- DECIDE d’adopter le Budget primitif du budget principal de la Commune de            
Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2025 comme suit :  
 

 

 
Investissement Fonctionnement TOTAL 

Dépenses 8 535 400,00 €  21 797 260,00 € 30 332 660,00 € 

Recettes 8 535 400,00 € 21 797 260,00 € 30 332 660,00 € 

 
 
- AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 

 
 

Le Maire : 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 
sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyen » accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur 

convocation adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de 

Gaetano, Maire. 

 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

la séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 

 

Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, 

Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 

Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               

Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 

Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 

(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle 

Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),            

M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), 

Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 

 

ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 

 

Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 

............................................................................................................................................................ 

 
Budget primitif 2025 du budget annexe des marchés communaux de Trouville-sur-Mer 

 
---- 

 

 
Lors de la séance du conseil municipal du 29 août 2024, le conseil municipal a approuvé 
la création d’un budget annexe pour la régie des marchés communaux de                
Trouville-sur-Mer. 
 
Pour mémoire, les halles et marchés d'approvisionnement constituent des Services Publics 

à Caractère Industriel et Commercial (SPIC). Elles sont consacrées par le CGCT          
(Articles L2224-18 à L2224-29), Section 4 du chapitre IV (« Services publics industriels et 
commerciaux »). 
Leurs dépenses ne peuvent pas être prises en charge sur le budget principal de la 
commune. 

 
Afin d’isoler budgétairement l’activité de la régie des marchés communaux de                  
Trouville-sur-Mer, un budget annexe au budget principal de la commune a été créé, afin 
de faciliter la lisibilité budgétaire et permettre une meilleure transparence au plan 
financier. 
Ce budget annexe applique l’instruction budgétaire et comptable M4, applicable aux 

services publics industriels et commerciaux, 
Ce budget annexe est soumis à la TVA et à la déclaration mensuelle de TVA. 
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Ce 1er budget, pour l’exercice 2025, se présente de la façon suivante : 
 

Marchés communaux de Trouville 

sur Mer 

Nature 

M4 

30 abonnés 

30 volants 

Projet de budget 

2025 

Observations 

Charges d'exploitation        106 500,00    

Achats          20 000,00    

Produits d'entretien 60622                500,00    

Fluides (eau et électricité) 6061         18 000,00    

Carburants 6066            1 500,00    

Services extérieurs          11 000,00    

Entretien et maintenance 6156         10 000,00    

Contrats de prestations divers 

(contrôles?) 
611            1 000,00    

Autres services extérieurs             5 500,00    

Animation et communication des 

marchés 
6233            5 000,00    

Téléphonie 6262                500,00    

Salaires chargés          65 000,00    

Direction 6411           5 000,00   1 Directeur 3/30ème  

Administratif 6215        20 000,00  
 Manager de commerce 

0,5 ETP  

Placiers-Régisseurs 6411        40 000,00   0,61 ETP (25h + 17h50)  

Policiers municipaux 6215  Budget Ville   PM - 48 800 €  

Techniciens 6215  Budget Ville   Voirie propreté - 65 416 €  

Budget des animations             5 000,00    

Produits d'exploitations        106 500,00    

Tarification abonnés           51 000,00    

Marché Traditionnel 738        51 000,00    

Tarification casuels           50 500,00    

Marché Traditionnel 738        47 500,00    

Marché éco-responsable et 

pêcheurs 
738           3 000,00    

Animations 738           5 000,00    

Résultat                              -     

 
Ce 1er budget, pour l’exercice 2025, a été établi sur une prévision de 30 commerçants 
abonnés et 30 commerçants volants. 
Ce budget s’équilibre en section d’exploitation à 106 500,00 €. Il n’y a aucun 
investissement de prévu pour 2025. 

 
Lors de la création de la régie des marchés communaux et de l’approbation de ses statuts, 
le conseil municipal, à l’unanimité, a fixé une avance de trésorerie d’un montant de            
50 000,00 € (cinquante mille), remboursable avant le 31 décembre 2025, afin de lui 
permettre de démarrer son activité et de couvrir les décalages de trésorerie. 

 



 

 

 

L’avance étant consentie pour une durée inférieure à 12 mois il s'agit d'une opération non 
budgétaire qui se traduit par une écriture de trésorerie. 
 
 
Le Rapport entendu, 

  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1412-1,       
L.2221-1 et suivants pour les textes législatifs et R.2221-1 et suivants pour les textes 
réglementaires, L.2224-18 à L.2224-29, 5 et L.3241-4 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics industriels et 

commerciaux 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2024-119 du 29 août 2024 portant sur le choix du 
mode de gestion du service public des marchés communaux de Trouville-sur-Mer et sa 
reprise en régie 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2024-120 du 29 août 2024 portant création d’une 
régie dotée de la seule autonomie financière concernant le service public des marchés 
communaux de Trouville-sur-Mer et approbation de ses statuts, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2024-122 du 29 août 2024 portant création d’un 
budget annexe pour la régie dotée de la seule autonomie financière concernant le 

service public des « Marchés communaux de Trouville-sur-Mer » 
 
Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 5 décembre 2024 
Vu l’avis du Conseil d’Exploitation de la régie des marchés communaux du 12 décembre 
2024, 

 
Considérant le projet de budget primitif 2025 du budget annexe des marchés communaux 
de Trouville-sur-Mer 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter ce budget. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
  
DECIDE 
 
Article 1 : De valider le projet de budget primitif 2025 du budget annexe des marchés 
communaux de Trouville-sur-Mer, qui s’équilibre comme suit : 
 

 Investissement Exploitation Total budget 

Dépenses 0,00 € 106 500,00 € 106 500,00 € 

Recettes 0,00 € 106 500,00 € 106 500,00 € 

 

 
Article 2 : D’autoriser Madame le Maire à signer tout acte afférent à la mise en œuvre de 
la présente délibération. 
 
 

 
 
 



 

 

 

 
Le Maire : 

 
- Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 

sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

 
 

…………….………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur 

convocation adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de 

Gaetano, Maire. 

 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

la séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 

 

Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, 

Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 

Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               

Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 

Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 

(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle 

Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),            

M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), 

Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 

 

ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 

 

Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 

............................................................................................................................................................ 

ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

DE LA COMMUNE DE TROUVILLE-SUR-MER POUR L’EXERCICE 2025 

---------- 

En principe, l'autorisation budgétaire est établie chaque année pour une durée d'un an. 
 
La gestion budgétaire en autorisations de programme et crédits de paiement permet de 
déroger à cette règle d'annualité pour programmer des investissements pluriannuels  
(articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du CGCT). Ainsi, des décisions pluriannuelles ne viennent pas 
réduire les marges de manœuvre des années suivantes. 

 
En pratique, la collectivité vote deux types de mesures : 

• Des autorisations de programme (AP) qui constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des investissements ; 

• Des crédits de paiements (CP) qui constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être mandatées pendant l'année pour couvrir les engagements 

contractés dans le cadre des AP correspondantes. 
 
Cette technique s'applique aux investissements dédiés à l'acquisition de biens meubles et 
immeubles, et aux travaux en cours à caractère pluriannuel. 
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L'assemblée délibérante doit délibérer pour créer, modifier, supprimer et clôturer les 

AP/CP. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur :  
 
La modification des AP/CP pour les programmes suivants : 
 

- Rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville :  
Opération comptable n° 2021 02 
 

- Restauration et sécurisation de l’Eglise Notre Dame des Victoires :  
Opération comptable n° 2021 03 
 

- Mise aux normes et sécurisation du boulevard Fernand Moureaux :  
Opération comptable n° 2021 04 
 

- Effacement coordonné des réseaux Quartier Saint Jean – Cimetière :  
Opération comptable n° 2022 01 
 

- Musée (Bâtiments + Allée) :  

Opération comptable n° 2025 01 
 

- Sécurité des bâtiments communaux :  

Opération comptable n° 2025 02 
 

 
La création des AP/CP pour les programmes suivants : 
 
- Musée (Bâtiment + Allée) :  

Opération comptable n° 2025 01 
 

- Sécurité des bâtiments communaux :  
Opération comptable n° 2025 02 

 
Le détail de chacune des opérations actualisées et créées est annexé à la présente 
délibération. 
 

 
Le Rapport entendu, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2311-3 et     

R2311-9, 
 
Vu la délibération n° 2021-19 du 31 mars 2021, relative à la création d’autorisations de 
programme et de crédits de paiement, 
 
Vu la délibération n° 2021-174 du 15 décembre 2021, relative à l’actualisation et création 

d’autorisations de programme et crédits de paiement, 
 
Vu la délibération n° 2022-183 du 15 décembre 2022 relative à l’actualisation des 
autorisations de programme et des crédits de paiement de la Commune de              
Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2023, 
 

Vu la délibération n° 2023-209 du 13 décembre 2023 relative à l’actualisation des 
autorisations de programme et des crédits de paiement de la Commune de              
Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2024, 
 



Vu l’avis de la commission Finances et Foncier en date du 5 décembre 2024, 

 
Considérant que les dépenses affectées à la section d'investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP), 
 
Considérant que les autorisations de programme correspondent à des dépenses à 
caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble 

d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des 
subventions d'équipement versées à des tiers, 
 
Considérant que les autorisations de programme constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles 
demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur 

annulation. Elles peuvent être révisées, 
 
Considérant que les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements 
contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes, 

 
Considérant que chaque autorisation de programme comporte la répartition 
prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants, 
 
Considérant que les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont 
présentées par le Maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération 

distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice, du budget supplémentaire ou des 
décisions modificatives, 
 
Considérant que la procédure financière des AP/CP permet, d’une part, une planification 
pluriannuelle des fonds de concours en offrant une meilleure visibilité financière et, d’autre 
part, de ne pas grever les CP de l’exercice en cours, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
DECIDE d’actualiser 4 Autorisations de programmes / Crédits de paiement pour les 

programmes suivants, dont le détail est annexé à la présente délibération : 
 
- Rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville :  

Opération comptable n° 2021 02 
 

- Restauration et sécurisation de l’Eglise Notre Dame des Victoires :  
Opération comptable n° 2021 03 
 

- Mise aux normes et sécurisation du boulevard Fernand Moureaux :  
Opération comptable n° 2021 04 
 

- Effacement coordonné des réseaux Quartier Saint Jean – Cimetière :  
Opération comptable n° 2022 01 

 
 

DECIDE de créer 2 Autorisations de programmes / Crédits de paiement pour les 
programmes suivants, dont le détail est annexé à la présente délibération : 

 
- Musée (Bâtiment + Allée) :  

Opération comptable n° 2025 01 
 



 

 
- Sécurité des bâtiments communaux :  

Opération comptable n° 2025 02 
 
 

AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou 

de sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 

« Télérecours citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
………………………………………………………………………………………………………………. 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 

FG/MV 

2024-186 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur 

convocation adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de 

Gaetano, Maire. 

 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

la séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 

 

Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, 

Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 

Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               

Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 

Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle 

Drong (pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme 

Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à                

M. Bottin), M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à    

M. d’Achon), Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 

 

ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 

 

Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 

............................................................................................................................................................ 

Tarifs 2025 des droits de place de la régie à autonomie financière des marchés 
communaux de Trouville-sur-Mer 

 
------------ 

 

 
En vertu des dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, des délibérations sont prises annuellement pour fixer les conditions 
d'augmentation des tarifs de fréquentation ou d'usage des services publics communaux. 
 
Conformément au 6° du b de l'article L. 2331-3 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), le produit des droits de place perçus dans les halles, foires et marchés 
présente le caractère d'une recette fiscale de la commune. Les modalités de révision de 
ces droits relèvent ainsi de la compétence du conseil municipal. 
 
Le régime des droits de places est défini par la commune après consultation des 
organisations professionnelles intéressées (article L. 2224-18 du CGCT). 

 
Ainsi les tarifs 2025 ont été présentés aux représentants des commerçants lors de la 
Commission 
Consultative du Commerce du 11 décembre 2024. 
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Madame le Maire propose de fixer l’ensemble des tarifs de droits de place de la régie à 
autonomie financière des marchés communaux de Trouville-sur-Mer, à compter du 1er 
janvier 2025, tout en précisant que ceux-ci ne s’appliqueront qu’à partir du 1er jour du 
lendemain de la fin du préavis de résiliation de la délégation de service public avec la 
société Géraud. 

 

Marchés traditionnels - Mercredi  

  

Sur allée principale, transversale et de passage et pour une profondeur maximale de 2 mètres. 
  

COMMERCANTS ABONNES - Tarif Hors Taxe 2025 

Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                       

2,10 €  

Du 01/07 au 31/08 supplément par mètre 

linéaire 

                                                                                                                       

0,63 €  
  

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 

Taxe 
2025 

Le mètre linéaire de façade marchande   

Du 01/10 au 30/04 
                                                                                                                       

2,45 €  

Du 01/05 au 30/06 
                                                                                                                       

3,60 €  

Du 01/07 au 31/08 
                                                                                                                       

6,40 €  

Du 01/09 au 30/09 
                                                                                                                       

3,20 €  
  

Marchés traditionnels - Dimanche  

  

Sur allée principale, transversale et de passage et pour une profondeur maximale de 2 mètres. 
  

COMMERCANTS ABONNES - Tarif Hors Taxe 2025 

Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                       

2,85 €  

Du 01/07 au 31/08 supplément par mètre 

linéaire 

                                                                                                                       

0,85 €  
  

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 

Taxe 
2025 

Le mètre linéaire de façade marchande   

Du 01/10 au 30/04 
                                                                                                                       

3,30 €  

Du 01/05 au 30/06 
                                                                                                                       

4,85 €  

Du 01/07 au 31/08 
                                                                                                                       

8,65 €  

Du 01/09 au 30/09 
                                                                                                                       

4,35 €  



 

 

 

  

Marchés traditionnels - Mercredi et Dimanche  

  

Sur allée principale, transversale et de passage et pour une profondeur maximale de 2 mètres. 
  

COMMERCANTS ABONNES - Tarif Hors Taxe 2025 

Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                       

1,80 €  

Du 01/07 au 31/08 supplément par mètre 

linéaire 

                                                                                                                       

0,54 €  
  

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 

Taxe 
2025 

Le mètre linéaire de façade marchande   

Du 01/10 au 30/04 
                                                                                                                       

2,80 €  

Du 01/05 au 30/06 
                                                                                                                       

4,20 €  

Du 01/07 au 31/08 
                                                                                                                       

7,40 €  

Du 01/09 au 30/09 
                                                                                                                       

3,70 €  
  

Marchés éco-responsable et pêcheurs - Samedi  

  

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 

Taxe 
2025 

Le mètre linéaire de façade marchande - 

(Profondeur maximale de 2 mètres) 

                                                                                                                       

2,80 €  

  

Foires et évènementiels  

  

Tarifs hors taxe 2025 

MARCHES NOCTURNES   

Le mètre linéaire de façade marchande - 

(Profondeur maximale de 2 mètres) 

                                                                                                                       

7,40 €  

FOIRE et MARCHES DIVERS   

Le mètre linéaire de façade marchande - 

(Profondeur maximale de 2 mètres) 

                                                                                                                     

10,00 €  

SALON DE LA GASTRONOMIE ET COQUILLE EN 

FETE 
  

-        Le mètre linéaire de chapiteau (par portion 

de 3 mètres) 

                                                                                                                     

78,16 €  

-        Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                     

78,16 €  

-        Le coin 
                                                                                                                     

31,26 €  
  



 

 

 

Autres tarifs  

  

  2025 

Redevance animation (reconduction) € / séance 
                                                                                                                       

1,00 €  

Eau - Forfait par jour (création) 
                                                                                                                       

2,00 €  

Electricité - Appareils monophasés - Forfait par 

jour (création) 

                                                                                                                       

3,00 €  

Electricité - Appareils triphasés - Forfait par jour 

(création) 

                                                                                                                     

12,00 €  

 

Le Rapport entendu, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22,     
L.2331-3 et L.2224-18, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics industriels et 
commerciaux, 

Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 5 décembre 2024, 
Vu l’avis de la commission consultative des marchés d’approvisionnement et forains du              
11 décembre 2024, 
Vu l’avis du Conseil d’Exploitation de la régie des marchés communaux du 12 décembre 
2024, 
Vu l’avis du Syndicat des Marchés de France du … décembre 2024, 

 
 
Considérant le projet de tarifs 2025 des droits de place perçus pour les marchés 
communaux de Trouville-sur-Mer, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter ces tarifs. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

  

DECIDE 
 
Article 1 : De valider le projet de tarifs 2025 des droits de place perçus pour la régie à 
autonomie financière des marchés communaux de Trouville-sur-Mer, applicables dès le  
1er jour du lendemain de la fin du préavis de la résiliation du contrat de délégation de 
service public avec la société Géraud. 

 

Marchés traditionnels - Mercredi  

  

Sur allée principale, transversale et de passage et pour une profondeur maximale de        
2 mètres. 
  

COMMERCANTS ABONNES - Tarif Hors Taxe 2025 

Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                       

2,10 €  

Du 01/07 au 31/08 supplément par mètre 
linéaire 

                                                                                                                       
0,63 €  

  



 

 

 

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 
Taxe 

2025 

Le mètre linéaire de façade marchande   

Du 01/10 au 30/04 
                                                                                                                       

2,45 €  

Du 01/05 au 30/06 
                                                                                                                       

3,60 €  

Du 01/07 au 31/08 
                                                                                                                       

6,40 €  

Du 01/09 au 30/09 
                                                                                                                       

3,20 €  
  

Marchés traditionnels - Dimanche  

  

Sur allée principale, transversale et de passage et pour une profondeur maximale de        
2 mètres. 
  

COMMERCANTS ABONNES - Tarif Hors Taxe 2025 

Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                       

2,85 €  

Du 01/07 au 31/08 supplément par mètre 
linéaire 

                                                                                                                       
0,85 €  

  

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 
Taxe 

2025 

Le mètre linéaire de façade marchande   

Du 01/10 au 30/04 
                                                                                                                       

3,30 €  

Du 01/05 au 30/06 
                                                                                                                       

4,85 €  

Du 01/07 au 31/08 
                                                                                                                       

8,65 €  

Du 01/09 au 30/09 
                                                                                                                       

4,35 €  

  
 

Marchés traditionnels - Mercredi et 
Dimanche 

 

  

Sur allée principale, transversale et de passage et pour une profondeur maximale de        
2 mètres. 
  

COMMERCANTS ABONNES - Tarif Hors Taxe 2025 

Le mètre linéaire de façade marchande 
                                                                                                                       

1,80 €  

Du 01/07 au 31/08 supplément par mètre 
linéaire 

                                                                                                                       
0,54 €  

 
 

 
 
  

 



 

 

 

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 
Taxe 

2025 

Le mètre linéaire de façade marchande   

Du 01/10 au 30/04 
                                                                                                                       

2,80 €  

Du 01/05 au 30/06 
                                                                                                                       

4,20 €  

Du 01/07 au 31/08 
                                                                                                                       

7,40 €  

Du 01/09 au 30/09 
                                                                                                                       

3,70 €  
  

Marchés éco-responsable et pêcheurs - 
Samedi 

 

  

COMMERCANTS NON ABONNES - Tarifs Hors 
Taxe 

2025 

Le mètre linéaire de façade marchande - 
(Profondeur maximale de 2 mètres) 

                                                                                                                       
2,80 €  

  

Foires et évènementiels  

  

Tarifs hors taxe 2025 

MARCHES NOCTURNES   

Le mètre linéaire de façade marchande - 
(Profondeur maximale de 2 mètres) 

                                                                                                                       
7,40 €  

FOIRE et MARCHES DIVERS   

Le mètre linéaire de façade marchande - 

(Profondeur maximale de 2 mètres) 

                                                                                                                     

10,00 €  

SALON DE LA GASTRONOMIE ET COQUILLE EN 
FETE 

  

-        Le mètre linéaire de chapiteau (par 
portion de 3 mètres) 

                                                                                                                     
78,16 €  

-        Le mètre linéaire de façade 

marchande 

                                                                                                                     

78,16 €  

-        Le coin 
                                                                                                                     

31,26 €  
  

Autres tarifs  

  

  2025 

Redevance animation (reconduction) € / 
séance 

                                                                                                                       
1,00 €  

Eau - Forfait par jour (création) 
                                                                                                                       

2,00 €  

Electricité - Appareils monophasés - Forfait 

par jour (création) 

                                                                                                                       

3,00 €  

Electricité - Appareils triphasés - Forfait par 
jour (création) 

                                                                                                                     
12,00 €  

 
 



 

 

 

Article 2 : D’imputer les recettes correspondantes aux comptes de crédits inscrits au 
budget primitif 2025 du budget annexe des marchés communaux de Trouville-sur-Mer 
(Nature 738 – Autres produits issus de la fiscalité) 
 
Article 3 : D’autoriser Madame le Maire à signer tout acte afférent à la mise en œuvre de 

la présente délibération. 
 

Le Maire : 
 

- Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 

sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

 
………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 
FG/MV 
2024-189 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur convocation 
adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 
Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix,      

Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel Bottin, 
Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,                                       
Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel Thomasson, 
M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 
(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle Grand-
Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),                                    
M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon),       

Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 
 
ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 
Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 

................................................................................................................................................................... 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2025 

----------- 
 
Pour l’accomplissement des missions d’intérêt général présentant un intérêt pour la généralité 

des habitants de la commune, les associations de la loi du 1er juillet 1901 peuvent, en tant 
qu’organisme à but non lucratif, recevoir des aides financières de la commune. 
Il appartient aux associations de solliciter des subventions et d’apporter les éléments 
d’information énoncés dans le dossier d’instruction de la demande correspondant. 
 
Une subvention publique est l’aide financière consentie par des personnes publiques (Etat, 

collectivités territoriales, établissements publics, etc.) à une association poursuivant une mission 
d’intérêt général ou gérant des services publics. Ce sont les associations qui lancent, 
définissent et mettent en œuvre les actions, projets ou activités. 
L’attribution d’une subvention est une libéralité et non un droit. 
 

Pour rappel, toute association ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des 
délégués de la collectivité qui l'a accordée. Ainsi, toute association, qui a reçu dans l'année 
en cours une ou plusieurs subventions est tenue de fournir à l'autorité qui a mandaté la 
subvention une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
Il est interdit à toute association ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en 

subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément 
prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 
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Enfin, il est rappelé qu’un conseiller municipal ne peut pas prendre part au vote d’une 
subvention s’il est « intéressé » : Est considéré comme intéressé à une affaire tout conseiller 
municipal dont les intérêts propres ou qu’il représente se confondent avec l’intérêt communal ; 
il s’agit de la notion de prise illégale d’intérêt. 
 

Madame le Maire soumet aux membres du conseil municipal ces demandes de subventions. 
 
Le rapport entendu,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1611-4 et          
L2311-7, 
Vu l’avis de la Commission Vie associative, sports et temps de l’enfant du 6 décembre 2024,  
             
Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 5 décembre 2024, 
 

Considérant les demandes de subventions adressées à la Mairie de Trouville-sur-Mer, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 
S’abstiennent (pour la subvention Musique sur Mer) : Mme Rébecca Babilotte,            
Mme Stéphanie Fresnais (+ pouvoir de Mme de la Grandière), M. Michel Thomasson,   

M. Jean-Eudes d’Achon (+ pouvoir de Mme Barsotti), Mme Fabienne Rubin. 
Ne prennent pas part au vote : Mme Jeannine Outin, et M. Jacques Taque (pour 
l’Association Retraite Active), Mme Rébecca Babilotte (pour le Trouville Tennis Club), 
Mme Stéphanie Fresnais (pour la section voile Collège-Lycée André Maurois), Mme 
Adèle Grand-Brodeur pour l’association OFF. 
Les autres membres du Conseil Municipal votent Pour 

 
 DECIDE : 
 
 - Article 1 : D’approuver le tableau global des subventions aux associations pour 
l’exercice 2025, ci-dessous : 

 

 2025 

   

 JEUNESSE - SPORTS ET LOISIRS  

 Associations  Montant  

  Association sportive lycée collège Maurois 1 000 € 

  AGD - avant-garde Deauvillaise  3 000 € 

  Association sportive Collège Mozin  1 300 € 

  Association Sportive de Trouville Deauville (ASTD)  62 000 € 

  Centre Nautique de Trouville-Hennequeville - CNTH 21 000 € 

  Club de plongée  4 500 € 

  Club MMA - RONIN Trouville  0 € 

  Deauville Sailing Club  1 000 € 

  Deauville Trouville Triathlon  2 000 € 

  Ecurie Automobile de la Côte Fleurie  3 000 € 

  Foyer socio-éducatif Collège Mozin  2 000 € 

  Line Up 14 3 000 € 

  Pays d'Auge Basket  2 000 € 

  Sambo  4 300 € 

  Section voile Collège André Maurois  2 100 € 

  Section voile Lycée André Maurois  2 100 € 



  Société de courses du pays d'Auge  1 000 € 

  Surf in Trouville 0 € 

  Touques Escrime  750 € 

  Trouville Olympique Natation - TON 6 000 € 

  Trouville Tennis Club  8 500 € 

  Vélo Club de Trouville-Deauville - VCTD  3 500 € 

 Total "Jeunesse Sport Loisirs"  134 050,00 € 

   
   

 ANIMATIONS - AFFAIRES CULTURELLES et COMUNICATION  

 Associations  Montant  

  Amis du Café Philo  1 000 € 

  Amis du festival Nadia et Lili Boulanger  5 000 € 

  

Association Off 

Studio Off 

Association Off – Prix de Trouville  

33 000 € 
25 000 € 

3 000 € 

  CAP Trouville  6 000 € 

  Ciné coup de cœur  9 500 € 

  Des couleurs et des formes  1 500 € 

  Ensemble Vocal de Trouville-sur-Mer  0 € 

  Festival Regards au longs courts  0 € 

  Les musicales de Trouville-sur-Mer  10 000 € 

  Musique sur Mer  23 000 € 

  Prix de Trouville-Pavillon Augustine  5 000 € 

  Tour de Normandie  800 € 

  Vive TROUTROU 0 € 

 Total "Animations affaires culturelles et communication"  119 800,00 € 

   

   

 AUTRES DOMAINES D'ACTIVITE  

 Associations  Montant  

  Aquaclub  1 500 € 

  Association des descendants et amis de Frédéric POSTEL 150 € 

  Association des Conciliateurs de justice Basse Normandie  200 € 

  Association Retraite Active - ARA 5 000 € 

  Comité de jumelage Trouville / Vrchlabi  1 500 € 

  
Comité de Liaison des associations de combattants 

 et victimes de guerres de Trouville- Deauville 800 € 

  Ecole du chat  2 500 € 

  GRAPE  3 000 € 

  La Dame Blanche  1 500 € 

  Les Amis du Mont Canisy 400 € 

  SNSM - Station de la Touques - Trouville  4 000 € 

  Université Inter Age  400 € 

 Total "Autres domaines d'activité"  20 950,00 € 

   

 TOTAL GENERAL  274 800,00 € 



 
- Article 2 : De dire que les crédits correspondants seront inscrits au chapitre 65 du budget 
primitif 2025. 
 
 
 

 
 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 
sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

         
LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 
FG/MV 
2024-190 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur convocation 
adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 

Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix,   
Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 
Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,                  
Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 
Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 
(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle Grand-
Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),                            

M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon),      
Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 
 
ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 

Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 
................................................................................................................................................................... 

 
AUTORISATION DE SIGNER DES CONVENTIONS FINANCIERES 

POUR LE VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
Année 2025 

------------ 
  
 
 

La réglementation en vigueur encadre les modalités de versement et de suivi des 
subventions des collectivités territoriales aux associations : 

- d’une part, lorsque la subvention attribuée dépasse un montant annuel de 23.000 €, la 
collectivité territoriale doit conclure une convention avec l’association bénéficiaire, définissant 
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention ; 

- d’autre part, lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, 
l’association bénéficiaire doit produire un compte rendu financier attestant de la conformité 
des dépenses avec l’objet de la subvention octroyée, dans les six mois suivant la fin de 
l’exercice. 

 

La convention financière précise notamment : 
- l’objectif général et/ou les actions menées par l’association, 
- la participation annuelle allouée par la collectivité à l’association, 
- la mise à disposition éventuelle de locaux sous la forme d’avantages en nature par la 

collectivité, 
- l’engagement de l’association pour la mise en œuvre de tous moyens nécessaires à 
la réalisation de l’objectif et des actions prévues, ainsi que la fourniture d’un bilan et 
d’un compte de résultat. 
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Pour 2025, deux associations bénéficieront d’une subvention supérieure à 23 000€ : 

- L’association « OFF » pour la subvention annuelle de 58 000,00 € 
- L’association Sportive Trouville-Deauville « ASTD » pour la subvention annuelle de 

62 000,00 € 
 
 
Madame le Maire soumet aux membres du conseil municipal les projets de conventions 
financières correspondants. 
 
 

Le rapport entendu,  

 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations et notamment les dispositions de l’article 10, 

 
Vu le décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière 

des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu l’avis de la commission finances et foncier du 5 décembre 2024, 
 

Vu l’avis de la commission vie associative, sport et temps de l’enfant du 6 décembre 
2024,  

 
 
Considérant les subventions versées aux associations au titre de l’année 2025, il 

convient de passer une convention financière avec : 

- L’association « OFF » pour la subvention annuelle de 58 000,00 € 
- L’association Sportive Trouville-Deauville « ASTD » pour la subvention annuelle de 

62 000,00 € 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve les projets de conventions financières pour le versement de subventions 
supérieures à 23 000 € aux associations susvisées. 

 
- Autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 
FG/MV 
2024-191 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur convocation 
adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la séance 
était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 

Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix,               
Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel Bottin, 
Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque, Mme Jeannine Outin, 

Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, 
Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong (pouvoir 
à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle Grand-Brodeur 
(pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin), M. Hervé Huchet (pouvoir à 
Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), Mme Eléonore de la Grandière 
(pouvoir à Mme Fresnais). 
 

ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 

Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 
................................................................................................................................................................... 

 

APPROBATION DES VALORISATIONS DES SOUTIENS DE LA VILLE 
ANNEE 2025 

 
 

------------ 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis de la Commission Finances et Foncier du 5 décembre 2024,  

Vu l’avis de la Commission Vie associative, Sport et Temps de l’enfant du 6 décembre 2024,  
 
Considérant la mise à jour annuelle de la valorisation des soutiens apportés par les services 

municipaux lors d’événements ou auprès d’associations,  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- Approuve les valorisations des soutiens de la ville, telles qu’elles figurent au tableau annexé à 

la présente délibération. 

 
Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le 
site internet www.télérecours.fr. 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20241219-2024-191-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 
FG/MV 
2024-192 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur 
convocation adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de 
Gaetano, Maire. 
 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 
Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, 
Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel 
Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               
Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel 
Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 
(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle 
Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),            
M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), 
Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 
 
ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 
Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 
................................................................................................................................................................... 
 

DUREES D’AMORTISSEMENT POUR 
LE BUDGET PRINCIPAL 

------------ 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 
forfaitairement la dépréciation des immobilisations et de dégager les ressources pour pouvoir 
les renouveler régulièrement. Ce procédé comptable permet d’étaler dans le temps la 
charge consécutive au remplacement des immobilisations. 

En application des dispositions de l’article L2321-2 27° du CGCT, les amortissements 
constituent des dépenses obligatoires pour : 

• Les communes de 3 500 habitants et plus ainsi que leurs établissements publics, 
• Les services publics industriels et commerciaux (SPIC) quelle que soit la population, 
• Les groupements de communes de 3 500 habitants et plus. 

Elles peuvent donc faire l’objet d’une saisine de la CRC, conformément à l’article L. 1612-15 
du CGCT, si elles n’ont pas été inscrites au budget ou l’ont été pour une somme insuffisante. 

En l’absence de comptabilisation régulière d’amortissements obligatoires, ils doivent être 
régularisés sur un seul exercice (sauf dérogation obtenue auprès des bureaux centraux 
(DGFIP/DGCL). Ce rattrapage entraîne des conséquences en terme budgétaire et peut 
impacter de manière conséquente la situation financière de la collectivité. 
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Biens concernés (art. R. 2321-1 du CGCT) : 

• Les biens meubles, tels les mobiliers, véhicules, le matériel de bureau (sauf les 
collections et œuvres d’art), 

• Les biens immeubles productifs de revenus, 
• Les immobilisations incorporelles correspondant aux frais d’études non suivis de 

réalisation, aux frais de recherche et de développement et aux logiciels. 

Remarque : Cette liste est non exhaustive, l’assemblée délibérante est libre de décider 
d’étendre l’amortissement à d’autres catégories de biens. 

Procédure 

L’assemblée délibérante fixe la durée d’amortissement selon la durée de vie probable des 
biens, ces derniers étant généralement établis de manière linéaire. Les dotations annuelles 
correspondent alors au coût d’acquisition divisé par la durée d’amortissement. Toutefois, une 
commune peut, par délibération, adopter un mode d’amortissement dégressif, variable ou 
réel. 

L’amortissement doit faire l’objet d’une délibération et être transmise au comptable. 

Durée 

Pour chaque nomenclature (M57, M4...), il existe un barème indicatif de la durée courante 
d’utilisation du bien. Exemple : voiture 5 à 10 ans, mobilier 10 à 15 ans, logiciels 2 ans, réseau 
d’eau 30 à 40 ans... 

Comptabilisation 

L’amortissement des immobilisations est une opération d’ordre budgétaire qui se réalise par 
l’inscription d’une dépense de fonctionnement à l’article 681 et d’une recette strictement 
identique en recette d’investissement au compte 28 correspondant au bien. Cela crée donc 
une charge nette pour la section de fonctionnement. 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, Madame le Maire explique que 
l’imputation « 2152 - Installations de voirie » a un amortissement facultatif et non obligatoire. 
Concernant des travaux de voirie, il conviendrait de passer cette imputation en non 
amortissable. 

Pour rappel, les immobilisations sur l’imputation « 2152 – installations de voirie » pour lesquelles 
l’amortissement est en cours devront être amorties en respectant le cadencement initial 
comme prévu dans la délibération n° 2023-210 du 13 décembre 2023. 

 
----------- 

 
Madame le Maire soumet aux membres du conseil municipal ces durées d’amortissement. 
 
Le rapport entendu,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article R.2321-1,  
 
Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 05 décembre 2024, 

Considérant la volonté de modifier l’amortissement pour l’imputation « 2152 – installations de 
voirie »,  
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 DECIDE : 

 - Article 1 : De définir le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de 
valeur ou dont la consommation est très rapide, s'amortissant sur un an à 500 €. 

 - Article 2 : D’adopter pour les catégories de biens ou les biens renouvelables acquis à 
compter du 1er janvier 2025 les durées d’amortissement et le mode d’amortissement détaillés 
selon le tableau ci-dessous, pour le budget principal à comptabilité M57-D géré par la 
Commune. 
 

Libellé compte Durée 
d’amortissement 

– en année 

Compte 
d’amortissement 

associé 

Exemple de dépense 

202 - Frais liés à la 
réalisation des 
documents d’urbanisme 
et à la numérisation du 
cadastre 

10 2802 Frais d'études, 
d'élaboration, 
modifications et de 
révisions des documents 
d'urbanisme 

 

2031 - Frais d’études 5 28031 Toutes les études visant 
à la réalisation de 
travaux d'investissement 

Dans le cas contraire 
utiliser le compte 617 
(Fonctionnement) 

2032 - Frais de recherche 
et de développement 

5 28032  

2033 - Frais d’insertion 5 28033 Les frais de publication 
et d'insertion des appels 
d'offres dans la presse 
engagés de manière 
obligatoire dans le 
cadre de la passation 
des marchés publics 
(J.O., BOAMP,…) 

204xx1 - Subvention 
Equipement - Biens 
mobiliers, Matériel, Etudes 

5 2804xx1 Biens mobiliers, Matériel, 
Etudes 

204xx2 - Subvention 
Equipement - Bâtiments 
et installations 

30 2804xx2 Bâtiments et installations 

204xx3 - Subvention 40 2804xx3 Projets infrastructures 
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Equipement - Projets 
infrastructures 

20421 - Subvention 
Equipement aux 
personnes de droit privé 

5 280421 Biens mobiliers, matériel 
et études 

20422 - Subvention 
Equipement aux 
personnes de droit privé 

5 280422 Bâtiments et installations 
(ravalement de 
façades, ...) 

20423 - Subvention 
Equipement aux 
personnes de droit privé 

15 280423 Projets d'infrastructures 

2051 - Concessions et 
droits similaires 

2 28051 Licences (antivirus, 
office…), Logiciels de 
gestion, logiciels 
métiers… 

2111 - Terrains nus Non Amortissable  Terrains nus (sans 
construction dessus) 

2112 - Terrains de voirie Non Amortissable  Terrains de voirie ou en 
vue de réalisation de 
voirie 

2115 - Terrains bâtis Non Amortissable  Terrains avec bâtiment 

2116 - Cimetières Non Amortissable  Cimetière 

2118 - Autres terrains Non Amortissable  Terrains agricoles 
arborés, aménagement 
de parking 

2121 - Plantations 
d'arbres et d'arbustes 

15 28121 Plantations d'arbres et 
d'arbustes 

2128 - Autres 
agencements et 
aménagements de 
terrains 

15 28128 Parcs et espaces verts 

21311 - Hôtel de ville Non Amortissable   

21312 - Bâtiments 
scolaires 

Non Amortissable   

21314 – Bâtiments 
culturels et sportifs 

Non Amortissable  Gymnase, piscine, 
bibliothèque,... 

21316 - Équipements du 
cimetière 

Non Amortissable   
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21318 - Autres bâtiments 
publics 

Non Amortissable  musée, Eglises… 

21321 - Immeubles de 
rapport 

30  

 

281321 Les biens immeubles 
productifs de revenus, y 
compris les 
immobilisations remises 
en location ou mises à 
disposition d’un tiers 
privé contre paiement 
d’un droit d’usage sous 
réserve qu’ils ne soient 
pas affectés 
directement ou 
indirectement à l’usage 
du public ou à un 
service public 
administratif 

21328 – Autres bâtiments 
privés 

30  281328  

21351 - Installations 
générales, agencements, 
aménagements des 
constructions 

15  

 

281351 Bâtiments publics 

21352 - Installations 
générales, agencements, 
aménagements des 
constructions 

15  

 

281352 Bâtiments privés 

2138 - Autres 
constructions 

30 28138 Bâtiments légers, abris 

2151 - Réseaux de voirie Non Amortissable   

2152 - Installations de 
voirie 

Non Amortissable   

21534 - Réseaux 
d'électrification 

15 281534 Travaux éclairage 
public 

21572 - Matériel 
technique scolaire 

5  

 

281572  

 

215731 - Matériel roulant 
– voirie  

7  

 

2815731 Balayeuses, laveuses de 
voies publiques, 
véhicules utilitaires de 
voirie et de propreté 

Véhicule fourgon ou 
fourgonnette ; Véhicule 
lourds 
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215738 - Autre matériel et 
outillage de voirie 

5 2815738 Petit matériel et 
outillage autre que 
voirie (Transpalette 
manuel ou électrique, 
…), chariot élévateur… 

2158 - Autres installations, 
matériel et outillage 
techniques 

5 28158 Matériel et outillage des 
services techniques 

216x- Collections et 
œuvres d'art 

Non Amortissable   

21828 - Matériel de 
transport 

5 281828 Matériel de transport 
léger (voiture berline, 
scooter, vélo y compris 
électriques,)  

21831 - Matériel de 
bureau et matériel 
informatique scolaire 

5 281831 Ordinateurs (fixes et 
portables), imprimantes, 
Serveurs, tablettes, 
scanners, périphériques 
et accessoires…  

 

21838 - Matériel de 
bureau et matériel 
informatique 

5 281838 Ordinateurs (fixes et 
portables), imprimantes, 
Serveurs, tablettes, 
scanners, périphériques 
et accessoires… 

21841 – Mobilier scolaire 10 281841 Meubles et objets tels 
que tables, chaises, 
classeurs 

21848 - Mobilier 10 281848 Meubles et objets tels 
que tables, chaises, 
classeurs 

2185 – Matériel de 
téléphonie 

5 28185  

2186 - Cheptel 8 28186 Chiens, chevaux 

2188 - Autres 
immobilisations 
corporelles 

5 28188 Electroménager 

 

- Article 3 : D’adopter pour les subventions d’investissement rattachées aux actifs 
amortissables à compter du 1er janvier 2025 la durée d’amortissement et le mode 
d’amortissement détaillés ci-dessous, pour le budget principal à comptabilité M57-D 
géré par la Commune :  

 



 7

 

La durée d’amortissement d’une subvention, obtenue pour un bien amortissable, est 
répartie sur la période d’amortissement de ce bien. Dans le cas d’un bien dont 
l’amortissement a déjà commencé et qui obtient une subvention ultérieure à sa date 
d’acquisition, la durée d’amortissement de cette subvention est lissée sur celle restant 
pour ce bien, sans en dépasser sa date d’échéance. Les durées d’amortissement 
d’un bien et de sa subvention sont donc liées et s’éteignent en même temps. 

 
Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 
sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20241219-2024-192-DE
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Date de réception préfecture : 20/12/2024



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Jeudi 19 Décembre 2024 

 
FG/MV 
2024-193 

 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur convocation 

adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 
Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix,            
Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel Bottin, 
Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,                                       

Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, M. Michel Thomasson, 
M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 
(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle Grand-
Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),                                     
M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon),        
Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 

 
ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 
Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 
................................................................................................................................................................... 
 

Décision modificative n°2024-2 
au budget principal de la commune de Trouville-sur-Mer 

 

------------ 
 
 
Article L1612-11 du CGCT : Une décision modificative est une délibération qui vient modifier les 
autorisations budgétaires initiales, soit pour intégrer des dépenses ou des ressources nouvelles, 
soit pour supprimer des crédits antérieurement votés. Une décision modificative répond aux 
mêmes règles d’équilibre et de sincérité que le budget primitif et peut être également 

transmise par le préfet à la chambre régionale des comptes. 
 
Une décision modificative doit, comme le   budget, être   présentée   section   par   section   et 
différencier nettement les dépenses et les recettes, notamment pour l’investissement, où les 
articles de recettes et de dépenses sont identiques. Cependant, il n’est pas nécessaire de 
rééditer l’ensemble du document.  Seul le récapitulatif des chapitres et articles impactés doit 

être transmis. 
 
Suite au vote du budget primitif 2024, le 13 décembre 2023 
Suite au vote du budget supplémentaire 2024, le 27 juin 2024 
 
Il convient de procéder à des ajustements budgétaires, afin de faciliter l’exécution budgétaire 

2024. 
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Principaux ajustements de cette décision modificative, dont le détail est joint en annexe de ce 
document 
 

1. Section de fonctionnement 
 
Principaux ajustements : 

 
• 65568 – Autres contributions, SDEC : 75 000 €, en complément de la provision inscrite au 

BP2024, au titre de la maintenance de l’éclairage public (155 000 € au total) 
• 65736222 – Autres contributions obligatoires, OTT - Ajustement du montant perçu pour 

la taxe de séjour : 50 000 € 
• 6811 – DAP – Immo. Incorporelles et corporelles ; La méthodologie d’amortissement des 

immobilisations dans la nomenclature M57 – Au prorata-temporis – oblige à un 
ajustement conséquent : + 400 000 € (impact sur les recettes d’investissement) 

 
Ces ajustements ont été compensés sur des crédits disponibles sur différentes lignes 
budgétaires : 

 
• 6068 – Fournitures diverses : - 7 397 € 
• 65736212 – Provision de subvention CCAS : - 75 000 € 
• 65748 – Provision subventions : - 1 650 € 
• 65818 – Autres dépenses sur l’antenne Informatique : - 12 100 € 
• 731732 – Ajustement au réel de la taxe sur les produits des jeux : 400 000 € 

 
 

2. Section d’investissement 
 
Dans les dépenses d’investissement, les coûts des travaux d’étanchéité de la toiture de la 
Roseraie ont été prévus pour un montant de 100.000 €. Cette somme a été compensée par la 

réduction de la prévision de travaux pour la Chapelle Saint-Jean (somme réinscrite dans sa 
globalité au BP2025) 
 
Les amortissements ont été ajustés, compte tenu de l’évolution de la prise en compte au 
prorata-temporis, soit 400 000 €, inscrits en dépenses et en recettes. 
 

Ces ajustements ont été compensés sur des crédits disponibles sur différentes lignes 
budgétaires : 

• Provision : - 21 000 € 
• Solde achat véhicules : - 14 700 € 
• Solde opération d’éclairage public : - 13 700 € 

• Solde achat matériel : - 4 711 € 
 
Et autres transferts sur crédits disponibles 
 
Projet de Décision modificative n°2 – Balance générale 
 

 Investissement Fonctionnement TOTAL 

Dépenses    665 500,00 €  450 000,00 € 1 115 500,00 € 

Recettes 665 500,00 € 450 000,00 € 1 115 500,00 € 

Solde                     -   €                         -   €                     -   € 

 
Il est demandé au Conseil Municipal d’adopter la décision modificative n° 2024-2 du budget 
principal de la commune. 
 
 



Le rapport entendu, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son Article L1612-11 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 
Vu la délibération n°2023-182 du 13 décembre 2023 relative au vote du Budget Primitif 2024 
Vu la délibération n°2024-73 du 27 juin 2024 relative au vote de la décision modificative 1 dite 
Budget Supplémentaire 2024 

Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 5 décembre 2024, 
 
Considérant le besoin d’ajuster des crédits budgétaires sur l’exercice 2024, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 - ADOPTE la décision modificative n°2024-2 du budget principal de la commune. 
 
 

 Investissement Fonctionnement TOTAL 

Dépenses    665 500,00 €  450 000,00 € 1 115 500,00 € 

Recettes 665 500,00 € 450 000,00 € 1 115 500,00 € 

Solde                     -   €                         -   €                     -   € 

 
 
 

Le Maire : 
 

-  Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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 L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-sept heures trente,                                          
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie sur 

convocation adressée le 12 décembre 2024, et sous la présidence de Madame Sylvie de 
Gaetano, Maire. 
 Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
séance était publique et retransmise sur le site internet de la Ville. 
 
Conseillers en exercice : 27 - Quorum : 14 - Présents : 18 - Représentés : 8 - Absent : 1 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, 

Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,                              
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,               
Mme Jeannine Outin, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais,                                            
M. Michel Thomasson, M. Jean-Eudes d’Achon, Mme Fabienne Rubin. 
 

ETAIENT REPRESENTES : M. Didier Quenouille (pouvoir à Mme le Maire), Mme Isabelle Drong 
(pouvoir à M. Legrix), Mme Dominique Vignesoult (pouvoir à Mme Vatier), Mme Adèle Grand-
Brodeur (pouvoir à Mme Pando), M. Stéphane Sabathier (pouvoir à M. Bottin),                                        

M. Hervé Huchet (pouvoir à Mme Guillon), Mme Claude Barsotti (pouvoir à M. d’Achon), 
Mme Eléonore de la Grandière (pouvoir à Mme Fresnais). 
 
ETAIT EXCUSE : M. Jean-Pierre Deval 
 
Le Conseil Municipal désigne Catherine Vatier comme Secrétaire de séance. 

................................................................................................................................................................. 
 

INOLYA – Construction de 30 logements à Trouville-sur-Mer (Lieu-Dit La Croix Sonnet) 
GARANTIE D’EMPRUNT  

Contrat La Caisse des dépôts et consignations n° 165254 – Montant total : 3.027.692,00 € 
 

------------ 
 
 

Une collectivité peut accorder sa caution à une personne morale de droit public ou privé 

pour faciliter la réalisation des opérations d’intérêt public. 
La collectivité s’engage, en cas de défaillance du débiteur, à assumer l’exécution de 
l’obligation ou à payer à sa place les annuités du prêt garanti. 
L’octroi de garantie d’emprunt donne lieu à délibération de l’assemblée délibérante. Les 
garanties font l’objet de conventions qui définissent les modalités de l’engagement de la 
collectivité ou du groupement. 

Pour être en capacité de connaître les risques qu’elle peut être amenée à supporter, la 
collectivité doit être informée de la manière dont le bénéficiaire de la garantie satisfait à ses 
obligations vis-à-vis de l’établissement prêteur. Il est préconisé de prévoir, dans l’acte 
engageant la collectivité, les modalités de cette information 
 

L’Office public de l’habitat du Calvados INOLYA va réaliser une opération de construction 
de 30 logements à Trouville sur Mer, au Lieu-Dit La Croix Sonnet. 
 

L’Office public de l’habitat du Calvados INOLYA a sollicité, auprès de la commune de  
Trouville-sur-Mer, la garantie à hauteur de 100 % d’une ligne de prêt, auprès de La Caisse des 
dépôts et consignations, pour un montant total de 3.027.692,00 €. 
 

En contrepartie, la commune bénéficiera d’un droit de réservation à hauteur de 20 % sur ce 

programme, soit 6 logements. 
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1. Contrat n°165254 – Financement de la construction de 30 logements situés Lieu-Dit La 
Croix Sonnet – 14360 Trouville-sur-Mer 

 
• Caractéristiques financières 

 
Objet du prêt : Financement de l’opération Trouville-sur-Mer La Croix Sonnet CH 2774 Parc 
Social public, Construction de logements situés Lieu-Dit La Croix Sonnet, 14360 TROUVILLE-SUR-
MER 
 
Montant du prêt : 3.027.692,00 €, constitué de 5 lignes du prêt 
 

Durée du prêt : Le contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’article « Conditions de 
prise d’effet et date limite de validité du contrat » pour une durée totale allant jusqu’au 

paiement de la dernière échéance du prêt. Le présent contrat n’est en aucun cas 
susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.  
 

Taux effectif global (TEG) : Le TEG est donnée en respect des dispositions de l’article L. 313-4 
du Code monétaire et financier. 
 

Proposition : 
 

L’assemblée délibérante de la commune de Trouville-sur-Mer accorde sa garantie à hauteur 
de 100,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 3.027.692,00 € souscrit 
par INOLYA (l’emprunteur) auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°165254, 
constitué de 5 lignes du prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de  
3.027.692,00 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de Prêt. 
 
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur 
pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 
Le rapport entendu, 

 
La présente garantie est souscrite dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2305 du Code civil, 

 
Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier du 5 décembre 2024, 
 
 



 
 

 
Considérant le projet de l’Office public de l’habitat du Calvados INOLYA, de réaliser une 
opération de construction de 30 logements à Trouville sur Mer, Lieu-Dit La Croix Sonnet, 
 
Considérant que l’Office public de l’habitat du Calvados INOLYA a sollicité, auprès de la 
commune de Trouville-sur-Mer, la garantie à hauteur de 100 % d’une ligne de prêt, auprès de 

la Caisse des dépôts et consignations, pour un montant total de 3.027.692,00 €, 
 
Considérant le contrat de prêt n°165254, en annexe, établi entre INOLYA et la Caisse des 
dépôts et consignations. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
DECIDE : 

 
Article 1 : 
 

L’assemblée délibérante de la commune de Trouville-sur-Mer accorde sa garantie à hauteur 
de 100,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 3.027.692,00 € souscrit 
par INOLYA (l’emprunteur) auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°165254, 
constitué de 5 lignes du prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de  
3.027.692,00 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 
 
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

 
Article 2 :  
 

La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur 
pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 

de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 :  
 

Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
 

Le Maire : 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen 

» accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
         

LE MAIRE      LE SECRETAIRE DE SEANCE 
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